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ARTICLE 9

Dans l’alinéa 16 de cet article, après les mots :

« et européenne, »,

insérer les mots :

« de l’expérience déjà acquise par le candidat, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient également de tenir compte de l’expérience déjà acquise par le candidat dans 
l’attribution des canaux en télévision mobile personnelle.


